
 

   
 
 
 
 

 
 

Mieux recruter, sensibiliser et professionnaliser pour le secteur des professions libŽrales 
LÕUNAPL, lÕANPE, et lÕUnŽdic sÕengagent 

  
 
 
Alain VACONSIN, PrŽsident de lÕUnion Nationale des Professions LibŽrales, Christian CHARPY, 
Directeur GŽnŽral de lÕAgence Nationale pour lÕEmploi et Jean-Luc BERARD, Directeur gŽnŽral de 
lÕUnŽdic, signent le 30 janvier 2008 un accord cadre national pour mieux satisfaire les besoins en 
recrutement de personnels qualifiŽs des entreprises du secteur des professions libŽrales.  

 
L’UNAPL, l’ANPE et les Institutions de l’Assurance Chômage (Unédic – Assédic) décident, 
pour une durée de trois ans, de développer leur coopération pour faciliter les recrutements 
des employeurs du secteur des professions libérales, sensibiliser aux opportunités d’offres 
d’emploi dans ce secteur, y compris de créations ou de reprises d'entreprises et agir en 
faveur de l'insertion professionnelle durable des demandeurs d'emploi. 
 
Des actions et des engagements fondés sur le développement de l’emploi dans le secteur 
des professions libérales 
 
LÕUNAPL, lÕANPE et lÕUnŽdic sÕengagent conjointement sur quatre axes : 
 
I - Elaborer un diagnostic partagé des besoins de recrutement  
Les trois organismes cherchent ˆ Žlaborer ensemble un diagnostic territorial, visant ˆ anticiper les 
besoins en recrutement proposŽs par les entreprises du secteur des professions libŽrales ainsi que 
les besoins en qualifications au moyen dÕenqu•t es pŽriodiques rŽalisŽes sur les besoins de main 
d'oeuvre des entreprises (BMO), de statistiques relatives ˆ l'emploi salariŽ et dÕune analyse du 
fichier existant des demandeurs dÕemplois affectŽs au secteur de lÕUNAPL. 
 
II - Sensibiliser les demandeurs d’emploi aux opportunités d’emploi dans le secteur des 
professions libérales y compris sous forme de créations ou de reprises d'entreprises  
LÕUNAPL, lÕANPE et lÕUnŽdic dŽfinissent ensemble les caractŽristiques des principales professions 
libŽrales susceptibles dÕintŽresser les demandeurs dÕemploi. Dans le cadre de parcours 
personnalisŽs, des actions communes sont organisŽes sur les opportunitŽs dÕemploi salariŽ, ou de 
crŽation dÕentreprise, dans les mŽtiers offerts par les professions libŽrales. De son c™tŽ, lÕUNAPL 
sensibilise les entreprises ˆ accueillir des demandeurs dÕemplois dans le cadre des Žvaluations en 
milieu de travail prŽalables au recrutement (EMTPR), ceci pour permettre ˆ ceux nÕayant jamais 
travaillŽ dans les mŽtiers du secteur des professions libŽrales de les dŽcouvrir. Informer les 
allocataires, mis en Ï uvre avec lÕANPE. 
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III - Fiabiliser les recrutements  
D•s  l'inscription du demandeur d'emploi, un diagnostic sur sa distance prŽvisionnelle ˆ l'emploi est 
posŽ et les perspectives de recrutement dans son bassin d'emploi lui sont communiquŽes. Outre 
les rŽsultats de lÕenqu•t e sur les besoins en main dÕÏ uvre des institutions de lÕAssurance ch™mage, 
LÕUNAPL incite ses adhŽrents ˆ communiquer aux agences locales de lÕANPE leurs offres dÕemploi. 
Le but est de proposer des candidatures de demandeurs dÕemploi les plus en adŽquation avec le 
profil recherchŽ, tout en diversifiant les recrutements. LÕANPE dŽfinit avec les employeurs, les 
caractŽristiques des postes ˆ pourvoir, les profils recherchŽs et le service le plus adaptŽ. Selon les 
cas, des mŽthodes innovantes de lÕANPE comme les plateformes de vocation seront utilisŽes.  
 
 

IV - Professionnaliser les demandeurs d’emploi et les salariés et sécuriser leur parcours 
LÕUNAPL, lÕANPE et lÕUnŽdic sÕengagent ˆ informer entreprises, demandeurs dÕemploi et salariŽs 
sur les diffŽrents dispositifs dÕacquisition de compŽtences ou de Validation des Acquis de 
lÕExpŽrience (VAE). Pour favoriser l'acc•s  ˆ l'emploi des allocataires de l'Assurance ch™mage, 
l'AssŽdic met notamment ˆ leur disposition une aide incitative au contrat de professionnalisation, 
ainsi que des actions de Formation PrŽalable ˆ l'Embauche. Les dispositifs financŽs par lÕEtat et les 
collectivitŽs territoriales sont Žgalement disponibles pour favoriser lÕinsertion professionnelle des 
demandeurs dÕemploi (Contrat dÕapprentissage, Action PrŽparatoire au Recrutement, contrats aidŽs 
de type CIE, CI-RMAÉ) , ainsi que les dispositifs financŽs dans le cadre de la formation 
professionnelle, pour les demandeurs dÕemploi qui intŽgreraient une entreprise libŽrale relevant du 
champ de lÕOPCA PL. 
 
 
A propos de l’UNAPL 
LÕUNAPL est une organisation interprofessionnelle dynamique qui regroupe 63 organisations 
reprŽsentatives de toutes les professions libŽrales des secteurs du droit, de la santŽ, de la 
technique et du cadre de vie.  
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La création d'emploi salarié dans le secteur des professions libérales 
 

 
Avec 650 000 entreprises libŽrales qui rŽalisent plus de 165 milliards dÕeuros de chiffre dÕaffaires et 
emploient 1,6 million de salariŽs, ce secteur Žconomique reprŽsente le quart des entreprises 
fran• aises et 9% de lÕemploi total du secteur privŽ.  
 
Les professionnels libŽraux sont crŽateurs dÕactivitŽs nouvelles liŽes notamment aux Žvolutions 
technologiques : il prŽsentent des gisements dÕemplois de proximitŽ sans risque de dŽlocalisation. 
 
En 12 ans lÕemploi salariŽ crŽe par les entreprises de profession libŽrale est de 25% 
et , dans les trois derni•res  annŽes, de 6%  
 
service aux entreprises :     + 6% (2006/2003)  
       +4,3%(2003/2000)           
activités liés à la santé      + 1,3% (2006/2003)  
        +7%(2003/2000) 
              
  
 

 
 

Evolution de l 'emploi salar iŽ des entrepr ises d'activitŽs l ibŽrales 1992-2005 
Source : UNEDIC, traitement UNAPL
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Source Unedic 2006, traitement UNAPL 
 



 

Effectifs salariŽs des PL
Source : UNEDIC, traitement UNAPL
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